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Education pour l’inclusion : approche, orientation et contenus 

La République démocratique du Congo, située en Afrique Centrale, a une 
superficie de 2.345.000 Km2. Sa population est estimée à 60 millions d’habitants. 

L’Education est une priorité de l’action gouvernementale de la nouvelle 
législature. 

Depuis deux décennies, le secteur a souffert des turbulences politiques et socio-
économiques. Ce qui a amenuisé ses moyens. 

La pauvreté de la population et la modicité des ressources budgétaires ont exclu 
nombre d’enfants d’écoles. Sur une population scolarisable de 17.000.000, 
12.000.000 seulement d’enfants fréquentent l’école. 

Aussi, le Gouvernement a-t-il mis en œuvre un Programme d’action poursuivant 
l’inclusion scolaire en se référant notamment à la Constitution et à la Déclaration 
mondiale de l’Education Pour Tous. 

Les stratégies mises en œuvre sont : élaboration d’une nouvelle carte scolaire ; 
réhabilitation et construction des infrastructures scolaires en milieu rural ; 
réduction progressive des frais scolaires pour alléger la charge des parents 
d’élèves ; exonération de tout frais scolaire en faveur des enfants orphelins du 
Sida ; ouverture des cantines scolaires ; introduction de l’enseignement à 
distance ; fonctionnement des organes de gestion des écoles : Conseil de gestion 
scolaire, Comité scolaire des parents, Comité des élèves. 

Par ailleurs, le Ministère de l’Enseignement Primaire, Secondaire et Professionnel 
distribue des Kits scolaires à tous les élèves de première année primaire. 

Avec le Ministère des Affaires Sociales et celui de la Jeunesse et des Sports, des 
programmes de récupération des enfants et jeunes déscolarisés ou non scolarisés 
sont mis en œuvre dans des centres de rattrapage scolaire. 

Nous espérons que ces assises nous aideront à mobiliser des ressources en faveur 
des enfants pauvres et vulnérables. 

Je vous remercie. 

Messages des ministres de l’éducation 
 


